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Dira-t-on que toute la presse obéit à des passions? Il fau-

draitalors dire que laFrance est dépourvue de toute raison, 

de tout discernement, et que MM. Molé, Barthe et de Gi-

rardin sont les hommes les plus clairvoyants, les plus mo-

dérés, les plus sages du pays I 

Le roi cédera si la coalition triomphe. — Le roi cédera, 

on peut le croire, car dix années ne nous séparent pas en-

core de 1830, et le roi connait la marche des révolutions. 

Mais pense-t-on que cette assurance soit acceptée par lous 

les esprits? ne sait-on pas que les liassions fermentent 

aussi en haut lieu, et qu'on peut, dans un moment d'exci-

tation, se croire MAÎTRE d'ordonner obéissance a ses SUJETS? 

En tout cas, pourquoi pousser les choses aux extrémités 

où elles sont? pourquoi se laisser forcer dans ses derniers 

retranchements? Il était, ce nous semble, plus convenable 

de céder aux 213 avant la dissolution, que de reconnaître 

leur puissance après les avoir frappés de suspicion. 

Le gouvernement ne peut se méprendre sur les ten-

dances du pays, tendances générales et nettement formu-

lées. Il est notoire pour tous que le système de concessions 

à l'étranger est usé, que les lois d'intimidation ont fait 
leur temps. 

On sait ce que coûte maintenant la paix A tout prix ; elle 

compromet non-seulement l'honneur et la sûreté, mais 

encore la sécurité intérieure , le bien-être matériel des 
peuples. 

La Belgique , qui a été notre satellite pendant huit 

ans , a voulu garder la paix à tout prix ; maintenant elle 

est dans une crise qui portera des fruits aussi amers que la 

guerre. Ses soldats n'ont pas encore vu l'ennemi, et déjà 

son crédit est ébranlé , ses manufactures fermées , ses ban-

ques en liquidation ; elle épuise son or à payer une armée 

qu'elle n'ose pas même diriger. Deux fois depuis 1830 , 

elle a été sur le point de passer sous le joug hollandais. 

Nous aussi nous avons la paix. Nos frontières n'ont pas 

été menacées; mais deux fois la guerrecivileaensanglanlé 

Lyon et Paris. Nous avons la paix, et nous payons une ar-

mée toujours préparée à la guerre. Les plus graves diffi-

cultés delà politique intérieure ont pris naissance dans nos 

relationsavec les rois du Nord*Leurneutralité a été achetée 

en leur livrant les libertés publiques, et en abdiquant notre 

rôle de grande puissance en Europe. Si le commerce est en 

ce moment alarmé, si lescapitaux se resserrent, si une crise 

industrielle semble nous menacer, il faut donc en chercher 

les causes dans la situation extérieure, qui parait toujours 

sombre et menaçante. 

Il est curieux de voir comment les journaux anglais . 

s'expliquent sur la destitution de M. Persil. Voici un ex-

trait remarquable d'un article que le Sun a publié à ce 

sujet : 

« La colère, dit-on, est un trés-mauvais conseiller , et 

par malheur pour la dynastie en France, c'est le conseiller 

qu'a écouté Louis-Philippe dans la situation critique où se 

trouvent les affaires de son royaume. 11 a agi constitution- ; 

nellement en dissolvant la chambre, et la charte lui donne 

incontestablement le droit de destituer M. Persil et tout 

autre fonctionnaire nommé par la couronne; mais la grande 

question pour lui est de considérer si, en poussant la charte 

à ses dernières limites, contrairement,! l'opinion publique, 

et surtout chez un peuple comme les Français, il ne joue 

pas un jeu tout aussi dangereux que celui qui a coûté à 

Charles X sa couronne. Les Français ont une trop courte 

expérience de la charte pour en avoir les principes en vé-

nération , comme les Anglais ont leur constitution ; et 

quand ils voient tous les hommes influents d'un pays par-

tager la même opinion sur la conduite inconstitutionnelle 

du roi jusqu'à en venir à la dissolution, ils peuvent bien 

croire que le souverain n'a eu recours à celte mesure que 

pour accroître ses pouvoirs royaux. 

» Depuis le temps de Jacques II, en Angleterre, il n'y a 

pas eu d'exemple d'un sentiment général de la part des 

hommes d'état contre la politique du souverain, semblable 

à celui qui a lieu en ce moment en France ; il n'est pas 

possible, en vérité, de trouver un seul homme de marque 

qui se range du parti du roi, et cependant il poursuit sa 

marche. » 

Pour rester dans les termes de la constitution , nous di-

rons que ces reproches doivent s'adresser aux ministres 

dont ils condamnent avec raison tous les actes et tous les 

projets. 

BRUXELLES, 11 février.— On commence à se fatiguer de 

l'étal d'incertitude dans lequel nous laisse flotter le gou-

vernement. L'industrie est en souffrance dans toutes les 

parties du royaume. Le crédit esl chaque jour plus (imité 

et l'argent plus rare. Plusieurs maisons ont élé forcées ré-

cemment par les circonstances de suspendre leurs paie-

ments. Si cette crise momentanée continuait, elle pourrait 

compromettre le commerce et l'industrie. 

Le Constitutionnel annonce que M. Fulchiron esl parti 

en poste de Paris, pour venir combattre la candidature de, 

M. Sauzet. D'un autre coté, nous apprenons que, les élec-

teurs les plus influents de l'arrondissement de l'ouest ont 

décidé, pour écarter M. Fulchiron, de réunir leurs suffra-

ges sur M. Sauzet, 

LE JOURNAL DE PARIS. 

Le roi cédera, nous dit le Journal des Débats. 
Le roi ira jusqu'au bout, semble dire la Presse. 
Jusqu'à quel bout ? 
Y a-t-il dans le cabinet un Villèle et un Polignac? Un Villèle 

qui accepte les formes parlementaires , sauf à les fausser, el un 
Polignac qui voudrait s'en affranchir? 

Le premier inspire-t-il les Débats? 
Et le second la Presse? 
Le roi n'a pas à céder; il n'a qu'à exécuter la charte : ce n'est 

pas céder, puisqu'il n'a jamais songé à s'en écarter. Le pays 
lui donnera une majorité de centre gauche. Il y prendra huit 
ministres. Seulement on finira par où on aurait dû commencer; 
voilà tout. 

Quant au bout, il n'y en a pas d'autre que le 31 décembre 
1839 , où expirent les subsides volés : c'est le bout légal, au-
delà duquel il n'y a plus rien. 

Or, pour avoir le budget de 1840, il faut le voter dans la 
session qui va s'ouvrir. On peut donc même prévoir une troi-
sième dissolution. 

Le bout, c'est le budget, que personne ne peut dépasser. 

M. Cabet, ancien député, qui a été condamné, il y a cinq ans' 
pour délit de presse , à deux années de prison , va rentrer en 
France. Dans deux mois, les cinq ans après lesquels la loi ac-
corde la prescription seront écoulés. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA GUILLOTIÈRE. 

Séance du 7 février. 

Le conseil esl réuni en vertu de son ajournement prononcé 
dans la séance d'hier. 

Présents: MM. André, maire; Ardin , Gonin, Henry, Verdel-
lel, Roux, Cilmanlran, Birge, Kégnier, Boulot, Fayolle, Thé-
venin, Morel (Jean), Grillet, Lornage, Roybet, Itemy, Combalot, 
Rivoire, Gensoul et Berger, secrétaire. 

Le procès-verbal esl lu et adopté. 
M. le maire rend compte du résultat d'une mission officieuse 

auprès de M. le préfet , relative à la révocation de M. Fayolle, 
premier adjoint, et dont le conseil l'avait chargé. 

Le conseil, sur la demande expresse qui lui en est faite par 
cet honorable membre , passe à l'ordre du jour. 

M. le maire communique la délibération du conseil de fabri-
que qui vote une somme de 10,000 l'r. pour l'agrandissement et 
la restauration de l'église de la Guillotière. 

M. le maire donne connaissance au conseil d'une lettre 
de M. le conseiller de préfectureircmplissanl les fonctions de 
préfet, en date du 14 janvier dernier, par laquelle ce magistrat 
invite M. le maire à vouloir bien , d'après les renseignements 
qui lui ont élé fournis par M. le directeur des contributions in-
directes de ce département, proposer au conseil d'augmenter le 
personnel des employés de l'octroi. 

M. le maire fait observer que six employés étaient spéciale-
ment* affectés à la surveillance des brasseurs; ces employés sont 
disponibles el seront répartis partout où besoin sera. 

Le conseil partage pleinement l'opinion de M. le maire et 
adopte sa proposition de ne pas augmenter les dépenses pour 
cet objet. 

M. le maire lit au conseil le rapport suivant : 
Une ordonnance du roi du 1« septembre 1825, approbative 

d'une délibération du conseil municipal , portait que le pavage 
[ des rues, quais, places, etc., dépendant de la petite voirie, serait 

fait, aux frais des propriétaires riverains,dans les proportions et 
d'après les règles posées dans ladite délibération. 

Des remblais et pavés ont été exécutés dans la rue Mon-
sieur; ces dépenses n'ont été faites par la commune qu'à la sol-
licitation des riverains; m lis malheureusement on a négligé de 
faire prendre à plusieurs d'entre eux l'engagement direct envers 
la commune d'acquitter leurs quote-parts. 

Le rôle de la dépense des travaux exécutés, contenant la ré-
partition entre les propriétaires riverains, a été dressé en exé-
cution de l'ordonnance royale , et ce rôle a élé rendu exécu-
toire par 1 homologation du préfet. 

Les hôpitaux civils de Lyon sont chargés du quart de la dé-
pense , cl les sieurs Lafitle frères, Garot, Souchal, Merlin , Re-
millieux, Piégay el la veuve Krammer sont chargés d'un autre 
quart de la même somme. 

Ces derniers ont refusé de payer leur part, en motivant leur 
refus sur ce qu'ils ne sont propriétaires que des constructions 
riveraines , et non du sol. 

Des contraintes ont élé décernées contre eux à la diligence 
du receveur-général du Rhône, el chaque fois une opposition a 
élé formée par leur fait à ces actes. 

A leur requête, celle affaire est portée pardevant les tri-
bunaux de première instance. 

La commune propose le déclin iloïre par incompétence. Tou-
tefois , comme il importerait, si le tribunal retenait la cause, et 
ordonnait de plaider au fond , de mettre en présence les pro-
priétaires des constructions et ceux du sol, afin que le tribunal 
désigne les véritables débiteurs , il y a lieu de mettre en causa 
l'administration des hôpitaux ; afin que si le déclinatoire, au-
quel la commune lie prétend point renoncer, n'était pas ac-
cueilli, el si les demandeurs étaient déchargés de la contribu-
tion , elle fût déclarée passible de celte contribution. 

M. le maire demande donc au conseil que, par une détermina-
lion spéciale, il l'autorise à réclamer de M. le préfet la permis-
sion nécessaire, soit pour dé endre par lous moyens contre la 
demande des sieurs Lafille frères et consorts, soit pour appeler 
en cause l'administration des hôpitaux civils de Lyon. 

Le conseil adopte les conclusions de M. le maire et autorise 
ce magistrat à solliciter de M. le préfet l'autorisation nécessaire. 

M. le ma'irë dépose sur le bureau le plan du nouveau cime-
tière, indiquant la distribution des places réservées dont le dé-
cret du 23 prairial an xn autorise la concession aux personnes 
qui désireraient y faire l'acquisition pour y fonder leur sépulture 
et celle de, leurs ramilles. 

; - Après l'examen el l'approbation de ce plan par le conseil 
• municipal, le maire expose que par sa délibération en date du 

7 novembre 1822 le conseil, en émettant le vœu que l'applica-



tion fût faite, au profit de la commune et du bureau de bienfai- S 
sance , de l'article 10 du décret du 23 prairial an lu sur les bal 
sépultures, arrêta en même temps que le produit des conces- qu' 
sions de terrains que le plan de distribution permettait de faire 11 | 
dans l'ancien cimetière , serait employé à la construction d'un but 
clocher projeté à l'église paroissiale de la Guillolière el à toute élu 
autre dépense concernant le culte; une ordonnance royale sanc- pre 
tionna ces dispositions. la 

Le 14 décembre de celte même année 1822, intervint une aba 
nouvelle délibération du conseil municipal, relative à l'achat que ver 
le conseil de fabrique avait délibéré de faire, moyennant le prix faîi 
de quarante mille francs, d'une partie des bâtiments des sieurs mi 
Creuzel père et fils, et dont l'acquisition élait reconnue néces- I 
saire pour l'agrandissement projeté de l'église de la Guillotière. de 

Par celle délibération la commune abandonnait à la fabrique 1 
toute la part lui revenant dans le produit des concessions au sei 
cimetière, afin de la mettre à même de payer le solde de cette loi 
acquisition , pour laquelle le conseil avait cependant déjà voté, bé 
à la décharge de la fabrique une somme de trente mille francs lec 
qui, en capital el intérêt, a élé payée par la caisse municipale 
d'année en année el par dixièmes. en 

Depuis celle époque, le but que s'était proposé le conseil de 
municipal a été atteint; ce but a même élé dépassé, puisque ni: 
les ventes d'emplacements ont procuré à la fabrique une recette ge 
qui à ce jour s'élève à la somme de 15,371 fr. 20 c, et que le 
solde à payer n'était que de 10,000 f. La fabrique a donc reçu 
de la munificence communale un secours supéricurà celui que, de 
dans ses bienveillantes intentions, le conseil avait cru devoir qi 
lui allouer. j pi 

Dans l'état actuel, considérant les charges qui pèsent sur la p' 
commune, et qui viennent encore d'êtrea ugmentées par le vote l'I 
récent du conseil municipal pour l'agrandissement et la restau-
ration de cette même église de la Guillotière, et par l'acquisi- di 
tion d'un nouveau cimetière, dont, faute de ressource suffisante, m 
le prix ne peut encore être payé, M. le maire propose au con- le 
seil d'abroger^ les dispositions des précédentes délibérations qui P 
abandonnent à la fabrique le produit des concessions de terrains se 
pour les sépultures particulières , en conservant les autres dis- r* 
positions réglementaires de ces délibérations qui sont basées sur >« 
la loi du 23 prairial an XII. > p 

Après cet exposé, et en suile d'une discussion dans laquelle P 
plusieurs membres prennent la parole pour et contre, le con- 1' 
seil adople. v 

JV1. Lornage demande la parole, et fait la proposition que dix P 
places soient réservées dans le nouveau cimetière, pour êtreaf-' 
l'eclées spécialement, et sur la décision du conseil, à la sépul- r 
ture des citoyens qui auront bien mérité du pays. n 

Cette proposilion , appuyée par plusieurs membres , est mise a 
en discussion. Quelques-uns la trouvent tout-à-fail morale et I à 
propre à encourager les belles actions. I f 

D'autres, el c'est le plus grand nombre, tout en rendant hom- d 
mage aux sentiments généreux qui l'ont dictée, la combattent, 
et disent que son adoption entraînerait de fâcheuses contesta- ' 
lions en ce que beaucoup de citoyens, croyant avoir des droits I ' 
à cet honneur, viendraient assaillir le conseil de demandes plus 
ou moins fondées ; qu'en écartant cètle proposition , le conseil j 
n'est nullement engagé pour l'avenir, el que, si l'occasion s'en I 
présentait, il aurait tout le temps de prendre une décision à cet J 
égard. j , 

Le conseil rejette. 

M. le maire annonce au conseil que par suile de l'invitation I ; 
qui lui en avait été faite, il a fait appeler la veuve Ballard pour j « 
connaître ses prétentions sur le prix de la terre qu'elle possède I

 ( 
joignant le cimetière communal ; que cette dernière lui a ré- j 
pondu que, sous aucun prétexte et à quelque prix que ce fût, I 
elle ne consentirait à la céder. I j 

M. Gonin demande la parole, et expose au conseil que le 1er- I , 
rain dont il s'agit est indispensable à l'agrandissement du ci- 1 i 
metière communal ; que , d'une part, les besoins du pays le ré- I i 
clament, et que, de l'autre , l'expérience du passé n'a que trop I 
prouvé le danger qu'il y avait à ne pas prendre dès le principe I 
toutes les mesures que doit prévoir une sage et bonne adminis- I 
tration. Il propose donc au conseil que M. le maire soil autorisé 1 
à traiter de gré à gré avec la veuve Ballard pour l'acquisition I 
du terrain nécessaire à l'agrandissement du cimetière, et, dans 
le cas où il y aurait impossibilité de traiter, il soit autorisé à en ! 
poursuivre l'expropriation forcée pour cause d'ulililé publique. ! 

Le conseil adopte la proposition de M. Gonin. 
M. le maire met sous les yeux du conseil le plan et le devis I 

de la construction d'un canal destiné à recevoir et conduire au 
Rhône les eaux provenant du centre de la Grande-Rue. 

Cet objet est renvoyé à l'examen d'une commission. 
M. le maire soumet au conseil l'état de situation de la caisse ! 

communale au 31 décembre 1838. 
Renvoyé à l'examen d'une commission. 
M. Ardin prend la parole au nom de la commission chargée J 

d'examiner la proposition de M. Guiraudet, relative à la dispo- j 
sition d'un local pour la mairie, et, après avoir exposé l'état des I 
choses , propose , au nom de la commission,d'autoriser le maire I 
à renouveler pour trois ans le bail passé précédemment avec I 
M. Charbonnier dans la propriété duquel est établie la mairie. I 
Si cela n'était pas possible , il faudrait s'entendre avec M. Gui- I 
raudet pour faire faire toutes les dispositions nécessaires, 
et, dans tous les cas , chercher un terrain pour bâtir plus tard | 
un hôtel-de-ville. 

Le conseil, adoptant les conclusions de la commission , et 
sans donner suite à la proposition de M. Guiraudet, autorise le 
maire à renouveler le bail avec M. Charbonnier. 

M. le maire annonce au conseil que , conformément au vœu 
qu'il avait émis dans la séance du 13 mars 1837, il avait prié 
MM. Ardin et Remy de vouloir bien se charger de recueillir 
les souscriptions pour le pavé du chemin de Gerlond ; que ces 
honorables membres se sont occupés de leur mission avec un 
lèle digne de tout éloge , ei que M. Ardin va soumettre lui-
même au conseil le résultat des démarches faites auprès de MM. 
les industriels et propriétaires riverains du chemin de Gerlond. 

M. Ardin a la parole , et"donne connaissance au conseil d'un 
état de souscriptions recueillies par ses soins , et dont le mon-
tant s'élève à peu près aux deux tiers de la dépense totale. 

D'après ces exposés , le conseil, vu sa délibération en date du 
13 mars 1837 , 

Considérant que les obligations prises par les industriels et 
propriétaires riverains du chemin de Gerlond ont été remplies, 

Considérant que rien ne s'oppose plus à l'exécution d'un pro-
jet si utile et si impatiemment attendu , 

Arrête : 
M. le maire est autorisé à exécuter , selon sa forme et teneur , 

la délibération du conseil en date du 13 mars 1837, relative au 
pavé du chemin de Gerlond. 

M. Fayolle demande la parole, et rappelle que l'année dernière 
il fut question de construire sur le pont de la Guillolière des 
bureaux d'octroi et un poste militaire. Il fut arrêté que la ville 
de Lyon donnerait 32,000 f., la Guillolière 13,000 , le génie mi-
litaire 20,000, les ponls-el-chaussées 10,000; total 75,000 f. Mais 
Je devis général s'élevanl à 100,000 f., il faut arriver à complé-
ter ««lie somme. 

M. Favolle n'engage pas le conseil à refuser l'autorisation de 
bâtir, autorisation donnée par une ordonnance, mais désire 
qu'il désigne un autre emplacement que celui qui a ele choisi. 
Il propose la suppression de deux arehes et la construction des 
bureaux sur la troisième, au bord du Rhône, el cela sur des plans 
étudiés par l'ingénieur des ponts-et-chaussées. L adoption de ce 
projet créerait un quartier fort beau , donnerait de la valeur a 
la place du Porl-aux-Bois , et faciliterait les constructions en 
abaissant un des cours qui longent le Rhône. Il s'attache à prou-
ver que cela esl sans danger aujourd hui que les digues sont 
faites; il demande qu'une commission soit nommée pour exa-

miner celte question. 
Faisant droit à la demande , le conseil renvoie la proposition 

de M. Fayolle à une commission. 
M. Berger donne communication d'un rapport adresse au con-

seil par l'administration de l'hospice des vieillards de la Guil-
lolière ; ce rapport rend compte des dépenses, des ventes ei des 
bénéfices provenant de la pharmacie de cet établissement, dans 
lequel sont aujourd'hui soignés seize vieillards. 

Le conseil donne acte de cette communication à M. Berger , 
en autorise I insertion au procès-verbal , et sur la proposilion 
de M. Combalot , vole à l'unanimité des remerciments à I admi-
nistration de l'hospice des vieillards pour sa bonne et prévoyante 
gestion. 

M. Fayolle fait la proposilion suivante: 
« Depuis long-temps vous avez réclamé l'abandon du terrain 

domanial, m is le gouvernement a reconnu avec justice que ce 
que vous demandez devait être vendu préférablcmenl aux pro-
priétaires riverains. Aussi, Messieurs, avez-vous modifié vos 
prétentions par une délibération que vous prîtes lorsque j'eus 
l'honneur de vous présider. 

» Par la dernière délibération, vous demandiez tout le terrain 
domanial, depuis la propriété de Mme Groskopf jusqu'au Rhône ; 
mais, en réponse, M. le maire vous a donné communication (l une 
lettre de M. le préfet, qui vous fail observer que le terrain qui 
prend du Rhône à la rampe d'escalier esl consacré à l'agrandis-
sement du bas port, et que, quant au terrain qui tend de la 
rampe à la propriété Groskopf, le domaine n'est pas dans l'in-
tention d'en faire la concession gratuite. Je viens donc vous pro-
poser d'en faire l'acquisition à dire d'experts, comme cela s'est 
pratiqué pour les autres propriétaires, en faisant ressortir dans 
l'expertise la quantité énorme de remblais nécessaire pour éle-
ver le sol et la coopération de la commune dans les travaux du 
pont de la Guillolière. 

» La commune se trouve dans la position des propriétaires 
riverains, car elle possède un terrain contigu à celui du do-
maine; ce terrain dépend de la place; il est borné, savoir: 

i au levant, par la propriété Groskopf; au couclnnt, par la rampe 
t d'escalier; au midi, par le terrain domanial, et au nord, par la 

place du Grand-Port; ce terrain n'a point de valeur sans celui 
du domaine. 

, » Par l'acquisition, vous aurez un emplacement que vous pour-
rez aliéner plus tard ou y construire des établissements comrtiu-

; naux. Je vous propose donc d'en faire l'acquisition. » 
i Cette proposition est renvoyée à l'examen d'une commission. 
1 La séance esl levée. 

Dans sa séance d'hier, le conseil municipal de Lyon, après 
une longue discussion,a donné son approbation au traité conclu 
par M. le maire avec l'administration des hospices pour l'achat 
au nom de la ville de la boucherie des Terreaux etde cinq maisons 
en dépendant. Nous donnerons comme d'ordinaire les détails 
de la séance. 

Les mascarades du mardi-gras ont été favorisées par un temps 
superbe qoi avait attiré la population sur les places et sur les 
quais- Les bandes de masques, qui ont parcouru la ville dès le 
matin , étaient ce qu'elles sont tous les ans à pareille époque. 
On a remarqué parmi eux deux sonserils , dont l'un portail sur 
son chapeau le n° 221, l'autre 213. Ces deux conscrits s'en al-
laient d'abord bras dessus bras dessous, puis se querellaient el 
se battaient ; ensuile ils se réconciliaient, se donnaient des poi-
gnées rie mains et s'embrassaient pour se disputer encore à quel-
ques pas de là. 
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Hier , le Moniteur parisien a adressé gratis à tous ses 

abonnés une brochure ayant pour titre : Réflexions d'un 

électeur sur la dissolution de la chambre des députés. Cette 

brochure est un nouveau pamphlet contre les députés de 

la coalition. 

— Avant-hier , les journaux ministériels avaient été ti-

rés à cent mille exemplaires. Jamais ministère n'a fail un 

plus dégoûtant usage des fonds secrets. 

— Un journal assure aujourd'hui que le voyage fait à 

Fontainebleau , il y a quelques jours, par Louis-Philippe , 

avait pour but une enlrevue de quelques heures entre le 

roi des Français et son gendre le roi des Belges. Si Louis-

Philippe avait besoin de voir Léopold, pourquoi donc l'en-

trevue de ces deux monarques n'a-t-elle pas eu lieu à Paris 

aussi bien qu'à Fontainebleau? Voudrait-on remettre en 

honneur un vieil usage de'cour par suite duquel les rois de 

l'antique monarchie traitaient toutes les grandes affaires de 

l'Etat dans des châteaux éloignés de leur capitale ? 

— Le journal de M. de Girardin essaie de répondre A la 

lettre de M.Martin (de Strasbourg), appuyée de témoigna-

ges éclatants, et qui constatent que la corruption a été em-

ployée par le ministère dans l'élection de Bourganeuf. Cette 

réponse n'est qu'une confirmation des faits, l'ami de M. 

Cleemann ne s'atlachant à relever que quelques inexacti-

tudes. Il n'est donc pas douteux que la chambre n'eût cassé 

cette sale élection, si une enquête avait été ordonnée, il y 

a un an, sur les conclusions de M. Martin. On comprend 

difficilement que cette assemblée ait ainsi méconnu l'inté-

rêt de sa considération. 

Jusqu'à présent le seul journal qui n'ait pas reproduit la 

lettre de M. Martin (de Strasbourg), est le Constitutionnel. 

On ignore les causes du silence gardé par ce journal dont 

le directeur, M. Véron , n'a jamais manqué de témoigner 

son mépris pour l'inventeur des mines de St-Bérain. 

— Lesréjoiiissancescarnavalesques n'ontofîert rien de bien 

curieux cette année. Beaucoup d'équipages ont sillonné les 

boulevarts pendant toute la journée d'hier; mais nous n'a-

vons vu aucune mascarade joyeuse. Il parait que les fonds 

secrets sont tellement absorbés parles besoins électoraux, 

que la police, n'a pu en détourner un seul sou pour couvrir 

d'oripeaux et lancer, comme d'ordinaire, sur nos boulevarts 

 "-^ 
ces créatures perdues, les seules à peu près qui serisq,, 

encore maintenant à parader publiquement à cette éDoiT" 

de folie et de débordement. v 1«e 

Une seule plaisanterie s'est offerte hier aux promeneu 

Sept individus, au visage enfariné , vêtuspiteuseni
ent

 n
[ 

portant chacun un portefeuille sous le bras, ont un insu, 

apparu au milieu des éclats de rire de la foule. Aussitù'i | 

police a vu dans celte charge une allusion à la triste
 P

o
s

' 

tion du ministère actuel, et la charrette qui portait c!> 

hommes d'état d'un jour a été envoyée en fourrière. 

On a remarqué cette nuit, au bal masqué de la Renais 

sance , un personnage déguisé en banquier déguenillé" 

Il avait écrit sur son dos Flouemann, el offrait gratuitement 
à lous ceux qui voulaient en prendre des actions de Saint 

Bérain. Celte générosité a promptement fait tomber io
Us 

les soupçons qui tendaient à faire croire que le personnage 

en question cachait M. de Girardin ou son ami M.Cleemann 

On sait depuis long-temps que ces messieurs ne donnent 

rien pour rien. 

— JVotre correspondance particulière nous apprend q
u
'
UI1 

comité électoral a élé formé à Bochefort. MM. Dufaure et 

Duchàlel seront réélus ; le ministère n'a pas le moindre 

espoir de les remplacer, et, apparemment, il ne l'essaiera 

pas. M. Chasseloup-Laubat est délaissé par un grand nom-

bre de ses amis, mais on ignore encore le candidat que |
a 

coalition lui opposera. 

D'après d'autres lettres particulières, il ne faut pas don-

ter de la réélection à Reims de MM. Houzeau-Muiron et 
Chaix-d'Esl-Ange, quoiqu'on leur prépare un nombre in. 

croyable d'adversaires. 

Les candidats ministériels peuvent compter sur une tren. 

taine de voix. 
1 Dans les Ardennes , le ministère fait des efforts incroya-

bles pour prévenir la défaite de M. Cunin-Gridaine, et pour 

' évincer MM. Clauzel et Oger. A ce sujet, voici le commen-

cement d'une lettre que nous recevons de ce département : 

« Monsieur, 

i » J'occupe un modeste emploi du gouvernement. Jevou» 

fais celte confidence pour vous faire comprendre pourquoi 

s je ne puis signer celle lettre, qui pourrait bien, par le 

temps qui court, m'altirer, comme à tant d'autres, la fa-
: veur d'une destitution que ma position ne me permet pas 
e de braver. A part cette précaution qui m'est commandée 

j par l'iniquité du pouvoir, j'éprouve le besoin impérieux de 

vous entretenir de nos affaires électorales, et de réclamer 

de vous et de vos confrères indépendants un secours contre 

les roueries de nos gouvernants. 

» Dans le département des Ardennes , comme partout, la 

lutte électorale est prise au sérieux ; il y a presque unani-

mité pour réélire ceux de nos députés qui ont voté contre 

le ministère , MM. Clauzel el Oger. En agissant ainsi, on 
!S veut plutôt le triomphe d'un principe que la conservation 

)t
 d'hommes qui n'eussent peut-être pas élé réélus , mais qui 

|5
 sont maintenant en quelque sorte la personnification du 

I
S
 principe que l'on veutdéfendre. Quantaux deux autres can- , 

didals , MM. Cunin-Gridaine et Lavocat, ils seront renoi» 

ses par la raison contraire, et leur défaite,celle du dernier 
,s surtout, paraît assurée, malgré la pluie de faveurs de tout 
es genre qui tombe depuis quinze jours sur les électeursè 

e

e
 son parti. 

„j! » Le Courrier des Ardennes, feuille qui se contentait de 

il. louer les actes de la préfecture , el nous faisait grâce de sa 

et politique , reçoit maintenant de Paris , et publie desarti-

>i- des fabriqués dans le but d'abuser les électeurs par ses 

!■ élogieux mensonges ou ses calomnies. Pas malheur , nous 

n'avons ici pour combaltre la feuille subventionnée qu'un 

journal légitimiste que personne n'estime ou ne lit. » 

— Le gérant du National a comparu hier devant le juge 

d'instruction. Il est accusé, à raison d'un article intitulé 

les Armée : 1° d'excitation à la haine et au mépris du gouver-

un nement du roi; 2° d'excitation à l'insubordination militaire; 

[te 3° d'excitation à la désobéissance aux lois. 

COMITÉ ÉLECTORAL POUR LES OEUX ARRONDISSEMENTS 

DE GRENOBLE. 

Nous apprîmes vendredi soir, mais trop tard pour pouvoir 
en faire part à nos lecteurs, qu'un comité venait d'être organise 
pour les deux collèges électoraux de Grenoble, par une réunion 
d'électeurs patriotes. 

Ce comité , composé de 22 membres, a formé son bureau ainsi 
qu'il suit : 

MM. Laurent Michal , président; Augustin Thevenet, »>«' 
président; Leborgne, trésorier ; Desayes el Repelli», fie"1" 
bres ; Jay, secrétaire. ,,. 

Préalablement à toutes résolutions, le comité a décidé qui 
n'appuierait aucun candidat qui ne s'engagera pas expressénie»1 

à soutenir à la chambre le principe de la réforme électorale» 

l'incompatibilité des fonctions publiques salariées avec le i»* 
dal de député, cl le retrait des lois de septembre. 

Une souscription a été ouverte pour subvenir aux frais eW 
toraux. 

En annonçant à nos abonnés et lecteurs la formation d'un ̂  
mité électoral à Grenoble, nous pouvons leur donner rassurant 
que les honorables citoyens qui le composent apporteront 
plus grand zèle dans l'accomplissement de la mission PalrlV 
que qu'ils ont acceptée. Ils ne sont les hommes d'aucun can 
dal : c'est un principe qu'ils veulent faire triompher, e" s0\ 
mettant à un examen rigoureux les litres de ceux qui se roelu*u, 
sur les rangs pour la députation, et en exigeant d'eux nés 
clarations qui en fassent, non plus les mandataires de q»el(! 
intérêts privés, mais les représentants de l'intérêt général- ,

( 
Pour arriver à ce résultat, qui doit être maintenant le D» 

tous les hommes de bien, le comité a besoin d'aide et de eoof^ 
ration. Il demande instamment que dans chaque commune, | 
est possible, dans chaque canton tout au moins, un citoye

 jf( 
mette en correspondance avec l'un de ses membres pour lui

 (
, 

connaître les électeurs qui voleront dans l'intérêt du P'ï J 
ceux qui se sont laits les clients d'un homme ; il désire s 
aussi quelles sont les candidatures qoi, dans chaque toi 
onl chance de rencontrer sympathie et faveur.

 v
|
e
c 

Il est important que ces listes et ces renseignements P' 
nent au comité le plus promptement possible. Il n'en est p 
électeurs indépendants comme des électeurs servîtes. I* • „, 
miers ont besoin de s'entendre,de se concerter, d'arrêter rt 
heure leurs choix de candidats, de s'assurer par une np^i 
préalable de la valeur de leurs litres à la confiance publia." • 



0g£. ... urfesl pas besoin que l'autorité s'y prenne 

, .électeur^^r"1"* . elle peut au besoin, U veille même du 
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en

 fS
élecle«'rs qu d'inspirations que de leur conscience 

Jfr el dc ul, par l'activité de franches et mutuelles corn-
ai"'remP

e tl'Jd oue font régner ailleurs le lien du palro-

SiM"9."5-' A , e discipline passive. 
et celui rt ; donc de toutes nos forccs.au nom du pay« 

" 5,ous les engage"'
 jèlefll
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, d'ambitions diverses, a se mettre 

eiroublenl ̂  ' '4
 1(
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 ible e

„ rapport avec un comité qui 

auîS'Proml mnios <1es hommes que des choses, moins du 
se préoccupe m ,:,;„„

 qU
e de la conquête d'un principe de 

^le orogrès Pacifique. ( Patriote des Alpes.) 

réiornii: »• — • - .., 

MANOEUVRES ÉLECTORALES. à Bc) 

Dans les circonstances actuelles, nous appelons toute l'at- de G 

JSda public sur les p.ecessu,va„tes: 

Monsieur le rédacteur , on s 
■ IP le moment esl venu ou il est du devoir de cha-

 toil Je crois que ^ ̂
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us

 particulièrement avoir connaissance. 
corrupttun dont P^.J,,^,' ,

 eco
|e de MM. Emile de Girardin

 ce
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El puisque c es ^
 cnoisje pour

 représenter la couronne
 elé 

et Edmond Bb ne
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t des

 élections, il est bon de rap-

aux yeu" J1" P |
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yauté sur lequel il sera désormais permis 

peler le oegie j 

devTrt ailleurs sous ce rapport un engagement personnel à •• 
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 d auteur s dénoncé à la ch.mbre, le 6 mai 1838 , «".r 

remplir; car, lorsqu ■ , dernière élection de Bourga-
 bl

!
l
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,6S ,Ù^"«3Wfô de la France que je parviendrais
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 à gg 
rfrifler l'ouïes les dénégations par lesquelles les ministres ont

 u
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cherché à échapper à mes accusations. Le que j ai promis, je l ai ^* 

fa
'l>Duis long-temps je n'attendais qu'une occasion pour faire jj" 

eoiniHltre le résultat de celle vérification et pour en produire " » 

les preuves; mais aujourd nui ce serait manquer au pays que de "J" 
vouloir attendre encore. , . ° , 

Premier fait. — J'avais allègue en premier lien que le mi- rrî 

nistre des finances av Ml cet il aux employés de son administration ' 

pour leur recommander le candidat du gouvernement, qui élait °
n

f 

M, Emile dc Girardin. J'ajoutais que je n'allachais que peu "'J 
d importance à cette lettre; mais M. Lacavc-Laplague s'est écrié : 

Je nie le fait. Eh bien ! le fait était si vrai, que j'ai aujourd'hui 

une copie textuelle de la circulaire. 

Deuxième fait. — J'avais l'ait connaître à la chambre que M. 

Edmond Blanc avait écrit à M. Emile de Girardin une lettre ose 

dans laquelle il l'assurait qu'il ne négligerait rien pour faire P° 

réussir son élection , dans laquelle il lui annonçait à cet effet 9,e 

l'envoi de dix à douze mandats, el dans laquelle il lui disait ; ^ 

Tous pouvez demander QUOI QUE CE SOIT pour l'arrondissement . 

de Bourganeuf, nous lâcherons d y satisfaire. s" 

M. Edmond Blanc ma interrompu; il s'est écrié à son tour : e" 

Je ne put» laisser passer une pareille allégation. Je déclare qu'il m 

esl complètement faux que j'aie écrit une lettre de celle nature à ?,° 

M. Emile de Girardin. El aujourd'hui] ai la preuve que M. Ed- , 

moud Blanc avait etïéclivement écrit cette lettre, qu'il a envoyé 

des mandats el qu'il a promis de faire quoi que ce soit. m 

Troisième fait.—Va membre du conseil-général avait demandé 

qu'une voie de communication à établir dans l'arrondissement . 

passai parson canton. Le préfet el le conseil-général avaient émis P.1 

un avis opposé. Au moment de l'élection de M. Emile de Girar- Vl 

din, M. le ministre de l'intérieur a écril qu'il ferait tout son pos-

sible pour engager le préfet à user de son influence sur le con- ir 

seil-général, afin que la chose fat accordée telle qu'elle était 
demandée. 

Ce l'ait aussi a formellement été nié, et par M. de Montalivet P' 

et par M. Emile de Girardin, el ce fait encore était positivement !" 
vrai. r le 

Le membre du conseil-général est M. Parlon, maire de Bé-
neveoi. el 

La lettre a été écrite par M. de Montalivet ; il est vrai qu'elle P 

il ' Pas,!ldressée à M Parlon, mais à M. Emile de Girardin, u 

>eque a lui-même apportée à M. Parlon. r 

La lettre était conçue dans le sens que j'ai indiqué, et M. Par-
 a 

M fe«3! q,"e„les aulres électeurs de son canton, ont voté pour ,; 

M. Emile de Girardin. 
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 « M. Emile de Girardin, alors! 
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Bourganeuf, cl datée des premiers jours d'avril dernier 1 

Elle n'est pas la même que celle que M. Edmond Blanc a chi 

écrite, en outre, à deux personnes de notre ville, car ces deux si° 

dernières ont élé adressées , l'une à M. Gnursaud, juge près no- aJ° 
Ire tribunal ; l'autre â M* Aubusson-S >ubrebost, procureur du 'a' 

roi à Ilochechouart, électeur à Bourganeuf. ra 

Voilà, monsieur, les faits qui sont à ma connaissance, el dont 

j'atteste la vérité sor l'honneur. ' 

En somme , je ne puis que déplorer les scandales réels de la Tfl 

dernière élection qui a eu lieu à Bourganeuf, et la déconsidé- c«' 

ration qu'elle a jelée, dans notre pays, sur quelques agents du f*i 

pouvoir. de 

J'ai l'honneur d'être , etc. ,ri 

No 2. — Réponse de M. Rouchon, président du tribunal 

de Bourganeuf. 

Bourganeuf, le 17 juin 1838. 

Monsieur , 

..... A l'époque des dernières élections , il élait de notoriété, 'i, 

à Bourganeuf, qu'une lellre écrite par M. Edmond Blanc à M. 

de Girardin avait été montrée à plusieurs électeurs de l'arron- °j
( 

dissement de Bourganeuf; qu'elle annonçait l'envoi ou l'expé-

dition d'environ dix à douze mandats ; que , dans celte lellre , 

on disait à M. de Girardin qu'il pouvait demander quoi que ce 

soil pour 1 arrondissement, qu'il l'obtiendrait. ? 

M. le sous-préfet, que j'ai vu ensuite, est convenu de l'exis-

tence de cette lettre, avec la circonstance que les mots quoique j. 

ce «oit y sont énoncés. Il est aussi convenu que cette lettre avait '.
f 

été colportée chez plusieurs électeurs; mais il n'est pas convenu 

que ce soil lui qui en a donné communication à M. Mosnier. ^ 

N» 3. — Réponse de M. Bouchon, maire de Bourganeuf. n 

 Les faits , monsieur, que vous avez articulés à la tribune d 

sur l'élection de M. Emile de Girardin sont ici de notoriété pu- ç. 

blique; aussi a-t-on élé grandement surpris d'apprendre que le 

ministre des finances et M. Girardin lui-même avaient dénié ces 
faits. f, 

En effet, il est constant que le ministre de l'intérieur a écrit r 

au membre du conseil-général pour le canton de Pontarion, et |i 

lui a promis qu'en considération de ce qu'il favorisait l'élection, d 

il inviterait le préfet de la Creuse à user de son influence sur le s 

conseil-général pour faire passer à Bénévenl un chemin de s 

grande communication. Ce fait est attesté par H. Tixier-Lacha- a 

pelle, juge et membre du conseil-général, qui m'a dit avoir vu rj 

la lettre qui lui élaii communiquée par celui à qui elle élait c 

adressée, en présence de M. Tixier-Lachassagne, premier pré- ( 
sident. [ 

N« 4. — Réponse de M. Tixier de la Chapelle, juge à Ouéret, et i 

membre du conseil-général. 

Guéret, le 20 juin 1838. 

; J'ai eu lieu d'être surpris lorsque M. de Montalivet a 

osé soutenir qu'il n'avait pas écril à M. de Girardin une lettre 

pour être remise à M. Parlon, membre du conseil-général, maire ' 

de Bénévenl, électeur très-influent dans son arrondissement. ! 

Cette lellre fut portée par M. de Girardin lui-même à M. Parlon, j 

L elle a été communiquée à M. Tixier-Lachassagne, premier pré-

sident de la cour royale de Limoges, qui, peu d'instants après ! 

en avoir pris connaissance, me fil part de son contenu. M. le , 

I minisire de l'intérieur promettait à M. Parlon d'user de toute 

■
v
 son influence auprès de M. le préfet du déparlement de la 

Creuse pour que celui-ci portât le conseil-général à diriger un 

; chemin de grande vicinaliié par Bénévenl, dont M. Parlon est 

maire, plutôt que par le Grand-Bourg, canton voisin de celui 
• de Bénévenl. 

I II esl bon de vous faire observer que M. Parlon attache la 

s
 plus grande importance à cette affaire, qu'elle a été le sujet de 

violentes discussions dans le sein du conseil-général, et que je 

ne doute nullement qu'elle n'ait eu la plus grande influence sur 

M. Parlon, et qu'elle n'ait décidé son vote el celui de ses amis en 

t
 faveur du gouvernement. 

M. le ministre des finances a adressé une lettre au receveur 

,j particulier de Bourganeuf, dans laquelle il lui annonçait qu'il 

^ ne souffrirait pas qu'il usât de son influence pour contrarier l'é-

lection du sieur Girardin. 

Un mandat de la somme de cinquante francs, payable au trésor 

et à l'ordre dc M. Boutmy , a été remis en paiement , dit-on , 

l
e
 par un électeur de Bourganeuf à M. Mantaudon Victor de la Sou-

j terraine, qui l'a donné au sieur Brissard du même lieu , qui le 

remit ensuite au sieur Leyraud, frère de notre député. Ce billet 

p
. a été porté à Paris par le sieur Bourgeois qui en a reçu le mon-
,
r
 tant 

 Ce qui s'est passé aux dernières élections de Bourganeuf 

1U
 esl au surplus la répétition de ce que nous avons déjà vu aux 

deux dernières élections. Depuis que le sieur Girardin a paru 

). sur noire sol, et qu'il esl venu à bout, par ses promesses, de sé-

e
. duire des électeurs Irop faciles, on ne peut, sans rougir, se dire 

0
. électeur d'un pareil arrondissement... 

 On a sans doute dû être étonné qu'il ne se soit élevé au-

Cj
 cune voix accusatrice contre le sieur Girardin , et que personne 

es "'a'1 protesté contre sa nomination. Je vous déclare que je l'au-

et ra'1 f'1'1 seu' > s' je n'avais vu deux fois les protestations que 
j j'avais adressées contre son élection rester sans effet 

 Pour moi , monsieur, libre et indépendant , je ferai tous 

.fit mes efforts pour combattre l'élection d'un homme tel que M. 

1er de Girardin , el je croirai avoir assez fait pour mon pays si je 

peux y parvenir. Je m'estime heureux, monsieur, que cette oc^ 

.
eg

 casion m'ait procuré l'avantage de m'enlrelenir avec vous... 

p- N» 5. — Réponse de M. Dulac,juge d'instruction à Bourganeuf. 

re, Monsieur , 

les M. Laumond, avocat, électeur et éligible, qui a volé pour 

ue M. de Girardin, m'a dit : « M.'Edmond Blanc est un menteur, 

me » parce que j'ai lu la lellre qu'il a déniée ; » el il a ajouté : « Celle 

» lettre porte bien sa signature ; j'en ai vu plusieurs qu'il a écrites 

ces » à M. Goursaud ; j'ai bien examiné si la signature était la même, 

» et j'en ai acquis la certitude, a C'est M. Berger (Joseph), dit 

Rico, qui lui a montré cette lettre.... 

trff. Il reste donc bien démontré que M. Edmond Blanc a 
menti sciemment à la face de l'arrondissement de Bourganeuf , 

ce qui est toujours un malheur, chaque fois qu'un homme haut 

placé se conduit de manière à déconsidérer le pouvoir qui lui 

aats esl confié et desaffectionner les hommes les plus dévoués au 

ime gouvernement ; je ne comprends pas qu'on place aux premiers 

par emplois des citoyens qui professent le mensonge et la corruption 

elui comme la vérité et l'honneur, et qui les placent sur la même 

, je ligne... 

g
es>

 Je certifie exactes toutes les copies ci-dessus transcrites. 

:riie MARTIN , ancien député de Strasbourg. 

NOUVELLES DU MEXIQUE. 

Les dernières nouvelles de la Vera-Cruz sont du 28décembre. 

On dit que le gouvernement mexicain a résolu d'expulser tous 

les étrangers, sans distinction. D'un autre côté, on dit qu'un 

changement de ministère avait eu lieu à Mexico; on pensait 

qu'un traité de paix allait être conclu avec la France. 

Les ambassadeurs dc toutes les puissances à Mexico ont ré-

clamé contre le décret brutal de bannissement rendu contre les 

Français. Ils ont obtenu pour eux lé délai le plus long. 

Un autre correspondant annonce que, dans le cas même d'un 

changement de ministère mexicain, le peuple exigerait l'expul-

sion des Français, qu'il déteste. « Il pourrait y gagner une chose, 

ajoute ce correspondant; on lui enterrait peut-être, au lieu de 

familles françaises, des soldats de cette nation, qui s'y établi-

raient. » * (Extrait d'une correspondance de Philadelphie, 

publiée par le Idorning'Chronicle.) 

— Un supplément du Télégraphe, journal mexicain publié à 

Tampico, contient une lettre fort remarquable, écrite, le 22 dé-

cembre , par l'amiral Baudin , au général Terea, commandant 

fédéraliste de celle ville. L'amiral déclare que, bien qu'il fasse 

des vœux pour la réussite de la cause fédérale, il désire qu'elle 

triomphe sans le secours de l'étranger. Toutefois, le reste de la 

lellre donne lieu de soupçonner la sincérité de cette décla-

ration. 

L'amiral se félicite de la manière modérée dont il a fait la 

guerre, des égards qu'il n eus pour les prisonniers mexicains» 

auxquels il a donné la liberté, à l'exception du général Arisla. 

Il prétend n'avoir attaqué la ville de la Vera-Cruz que parce 

qu il n'a pu, par d'autres voies, s'opposer à la conduite violente 

de Sauta-Anna. 
L'amiral Baudin accuse le président Bustamente et son cabi-

net de mauvaise foi, de haine et dc perfidie; il les regarde 

comme les fléaux de la nation mexicaine, qu'ils dégradent et 

trahissent. 

Enfin, il déclare que la France n'a point 1'inlenlion dc porlor 

atteinte à l'indépendance du Mexique, et que, s'il en était au-

trement, elle aurait envoyé une armée, et non pas une escadre 

qui n'avait pas un soldat à bord. 

— La nouvelle du renversement du gouvernement, à Mexico* 

ne saurait être vraie, car des lettres du 19 décembre, arrivées 

de celle ville, ne font pas mention de ces faits, et l'amiral fran-

çais lui-même ne pourrait avoir des nouvelles plus récentes. 

— On écrit de Montevideo, le 27 novembre ; 

« Le gouvernement de celte république a élé renversé par les 

, forces rebelles commandées par Rivera, et assistées par la ma-

rine française sous les ordres du contre-amiral Leblanc. Main-

tenant les affaires sont dirigées par le général Rivera , à litre 

de général en chef de l'armée constitutionnelle, el par deux 

secrétaires. Plus de présidence, de sénat, de chambre des repré-

sentants. La haute cour de justice el d'appel a élé abolie. Les 

autres juges au civil et au criminel sont dans la dépendance 

de Rivera. Les juges de paix dans les provinces ont été rempla-

cés par des officiers. Le pays est sous la domination du sabrc4 

C'est l'intervention de la France qui a converti en despotisme 

militaire la forme représentative du gouvernement de Monte-

video, o 

Faits lï i vers. 
La Feuille de Cambrai a reçu de Beliignies, le 7 janvier, la nouvelle 

suivante ; « Une femme de ce village vient d'accoucher d'un < nfant qui n'a 

qu'un seul doigt à une de ses mains ; ce doigt esl long et raide comme si 

l'enfant était plus âgé, et comme s'il indiquait un point quelconque. Les 

bonnes femmes de l'endroit oui fail la remarque que la statue de saintMédard, 

patron du village, qui siège dans l'église, a un deigl menaçant et dirigé sur 

lous ceux qui la regardent. On dit hautement dans la commune que l'ac-

coucliéea trop regardé saintMédard.» 

— Les feuilles de Vienne annoncent qu'il est mort nouvellement dans le 

comitat de Zarand, en Transylvanie, le nommé Jean Graza, âgé de cent 

vingt ans, qui paraissait destiné, vu sa force et sa bonne constitution, à 
• ivre encore long-temps, mais qui s'était mortellement blessé en tombant sur 

sa laulx. Il a laissé un fils âgé de plus de cent ans, et un petit-fils de quatre-

vingts, qui depuis cinquante ans remplit les fonctions de juge seigneurial. 
Selon ces feuillus, on vit long temps en Transylvauie, el les centenaires n'y 

sont point rares. 

Variétés. 
LES FRÈRES MORAVES. 

Synodes. — Votes. — Constitution sociale et politique. —» 

Commooet.— Mariages. — Censeurs.— Service militaire. 

L'association des frères MOBAVES, qui est, comme on le verra, 

une association religieuse, porte le nom d'I/mii des frères re-

nouvelée [Erneurte Bruder-Unilat}. Ses premiers fondateurs sont 

les disciples dc Jean Uuss, qui la constituèrent le 1" mars 1457, 

trenle-sepl ans après le martyre de leur mattre que le concile' 

de Constance envoya au feu , comme chacun sait. Aussi l'anni-

versaire de cet événement est-il célébré dans tous les lieux de 

l'Unité. Jean Huss e.-l le véritable initiateur de la réforme ; Lu-

ther , qui plus lard en recueillit toute la gloire , exécuta tout 

simplement le plan de démolition que son prédécesseur avait 

présenté au monde. L unité des frères est donc la plus ancienne 

communion réformée, et peut-être celle qui se rapproche le 

plus de l'église primitive. C est, du reste, la prétention de ceux, 

qui eu loin partie. 

Ces hommes sont des chrétiens qui veulent vivre en Jésus-

Christ , être , disent-ils , les membres d'un même corps dont 

Jésus est la tète. C'est une véritable christocralie qu'ils ont pré-

tendu faire, un empire spirituel où le Christ gouverne seul. 

Pour arriver à ce but, pour se soumettre en lous points aux lois 

de l'Evangile, ils s'imposent, tout en restant fidèles aux rois de 

la terre, un codé social particulier, Ainsi que les habitants des 

cloîtres, ils tiennent pour très-difficile , sinon tout-à-fait im-

possible, d'être vrai chrétien au milieu de la société actuelle, 

et, comme eux, se mettent à l'écart, et en cela ils agissent lo-
giquement. 

Ainsi, dans tous les temps, les hommes qui, dominés par une 

doctiine religieuse , philosophique et sociale, n'ont pas reculé 

devant ses conséquences pratiques, ont été forcés d'établir pour 

elles un milieu matériel spécial, de les loger , pour ainsi dire, 

el de les vêtir suivant leur nature el leurs besoins. Les Moraves 

soûl donc chrétiens, aussi bien en pratique qu'en théorie, chose 

bien rare au sein des sociétés civilisées. Pour être reçu parmi 

eux, il faut croire à la doctrine du maître et de ses apôtres, et 

observer ses commandements, pas autre chose. Jamais querelle 

religieuse ne vient les diviser ; ils s'ont chrétiens par le senti-

ment , par la foi , bien plus que par raisonnement; ils laissent 

de côté toute question de détail pour s'en tenir aux vérités fon-

i damentales des livres saints. 

t C'est en v»in que sur celle terre d'Allemagne la science 

t poursuit l'œuvre de Luther et démolit de plus en plus l'édifice 

i religieux; leur foi reste inébranlable : impavidum ferienl ruinœ. 

s Et il leur faut cette absence de discussions pour maintenir le 

lien fraternel qui les unit el les fait vivre en paix et en commu-

nauté de sentiment» avec les autres chrétiens , quelle que soit 

leur communion. Aussi, ont-ils bien élabli, dès le principe, que 

leur but n'est pas de former une secle séparée des autres égli-

ses évangéliques, et que tout chrétien, même le catholique, 

peut, sans renier sa croyance , devenir membre de l'unité. Pour 

s cela, on ne lui demande que le serment verbal ou écril d'en ob-

i server les statuts et la discipline; mais il reste libre de se reli-

t rer quand bon lui semble. De même que s'il a jugé convenable 

de se réunir à la conlession d'Augsbourg, qui est celle de pres-

que lous les frères, on trouvera naturel que sa conviction le 

s ramène au sein de sa première église. Ainsi se forma la popu-

lation d« Hcrrnhut ; quelques descendants des anciens frères 



moraves formèrent un noyau autour duquel se groupèrent des 
hommes de cultes et d'opinions différents. Par conséquent leur 
religion est toute pratique et non spéculative el dogmatique, et 
les règlements qui leur sont propres tendent à favoriser son ap-
plication. Admettant la vérité et la bonté dos préceptes bibli-
ques ils veulent qu'ils soient les guides rigoureux de tous les 
actes' de leur vie. Nous le répétons, c'est pour cela seulement 
nue les communes moraves sont établies. 

Examinons leur constitution. — Nous avons dit que la condi-
tion de leur exercice est l'union intime des volontés ; eh bien ! 
c'est pour maintenir et renforcer cette union que des synodes 
sont assemblés. Chaque commune y envoie ses plénipotentiai-
res : ils représentent l'unité tout entière el agissent en son nom. 

Les membres qui les composent sont : 1<> les frères à qui le 
précédent synode a confié le gouvernement de l'unité : à eux le 
soin de convoquer les synodes, puis de déposer aussitôt l'autorité 
entre ses mains ; 2° les évêques et autres dignitaires ; 3» les sei-
gneurs ou possesseurs des fonds d'une commune, s'ils sont mem-
bres de l'unité; 4« l'assistant (helfer) provincial ou surveillant 
de toutes les communes d'une province ; 5" les députés élus par 
celles-ci pour les représenter dans l'assemblée; 6o les députés de 
la direction communale; 7» ceux des serviteurs des communes 
et des églises quiy sont spécialement appelés par la direction de 
l'unité. Le synode élit son président el le conseil de celui-ci. Le 
droit de vote est égal pour tous : tous peuvent librement soute-
nir leur opinion, verbalement ou par écrit. Cette assemblée dé-
libérante n'est donc pas seulement ouverte aux propriétaires les 
plus imposés; elle reçoit, de plus, les hommes spéciaux et les 

capacités. . , , 
Ses diverses sessions sont habituellement séparées par un in-

tervalle de sept à douze ans. Depuis la fondation de Herrnhut et 
le renouvellement de l'unité , il y en a eu huit ; la dernière fut 

convoquée en 1825. ; , 
Par une exception peut-être unique en son genre, la majorité 

n'est pas toujours souveraine dans cette assemblée ; quelquefois 
elle se lie à la décision du destin. C'est lui qui fait pencher la 
balance dans les affaires de haute importance, ou quand une in-
certitude fondée ne permet pas de se décider en parfaite con-
naissance de cause et pour des raisons péremptoires. Cette mé-
thode n'est peul-èlre pas la plus mauvaise, cir, lorsque notre 
raison hésite entre deux partis où elle trouve des inconvénients 
égaux, le sort peut, aussi bien que notre volonté, nous pousser 

vers le meilleur. 
Mais si les Moraves interrogent le sort, c'est encore parce 

qu'ils reconnaissent humblement leur insuffisance, surtout en ce 
qui touche les choses divines. Us se disent que « leurs pensées 
ne sont pas toujours les pensées de Dieu , ni leurs moyens ses 

Fenilied'Annonces. 
liiliB'atric. 

NOUVEAU TRAITÉ DES MALADIES DES ENFANTS, 

AVEC NOTES DE M. BARON , 

Médecin de l'hôpital des Enfants-Trouvés de Paris; 

Par le docteur A. BERTON, l'un des médecins de la 

garde municipale. 

Un fort volume in-8». — Prix : 5f.— Chez J.-B. Bail-

lière, libraire-éditeur, à Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 

13 bis, et chez les principaux libraires de Lyon. (6330) 

■ ■Il ■IIIIMMM ■ Il IIIMIII ■ III ■ I I III, Illll I 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(1750) VENTE VOLONTAIRE 

D'un terrain de la contenance de 127,000 pieds carrés , 

situé à Vaise , entre le marché aux bestiaux et la place de 

la Pyramide , et entre la route de la Bourgogne et la route 

du Bourbonnais. Ce terrain peut facilement se diviser en 

ouvrant deux rues qui communiqueraient d'une route à 

l'autre. Il y a trois maisons qui dépendent de la propriété. 

On accordera toute facilité pour le paiement. 

S'adresser, pour les renseignements, à Mme Néraud, fleu-

riste, route du Bourbonnais, n°27, et à Me Darmés, notaire 

à Lyon, quai de Bondy, n° 165, dépositaire du plan. 

ÉTUDE DE ME TAVEBNIER , NOTAIRE A LYON , ECEIIAT-

D'ARGENT. 

Le mercredi 20 février courant, à midi, adjudication en 

l'étude de MeTavernier, notaire à Lyon, de créances s'éle-

■vant ensemble à la somme de 236,725 fr. 36 c, dépendant 

de l'actif de la faillite des sieurs veuve de Laurent Sériziar 

et Barret, ci-devant entrepreneurs de roulage à Lyon, quai 

de Flandres. 
S'adresser, pour les renseignements et pour prendre 

connaissance du cahier des charges de l'adjudication, soit 

audit Me Tavernier, rue Bât-d'Argent, n» 22, soit à M. La-

forge, l'un des syndics définitifs de ladite faillite, rue Ro-

marin, n° 5, à Lyon. (1755) 

(6315) A VENDRE, pour cause de mauvaise santé.—An-

cien fonds d'herboristerie et d'épicerie , bien situé el trés-

achalandé. 

S'adresser à M»Chastel, notaire. 

ANNONCES DIVERSES. 

(8083) A VENDRE pour cause de mauvaise santé. — Un 

ancien fonds de liquoriste bien situé. On offre de mettre au 

fait de la partie la personne qui y serait étrangère. 

S'adresser à M. Pascal, bottier, rue Sl-Dominique. 

(6320) A CÉDER de suite. — Une fabrique de bleu d'in-

digo en pleine activité, avec toutes facilités pour les paie-

ments. 
S'adresser, pour les renseignements, à MM. J. Gaillard 

et Ce, quai St-Clair, n" 17. 

ASSOCIATION CIVILE DES ACTIONNAIRES 

AUX MINES DE HOUILLE. 

Les syndics de la compagnie ont [ honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale aura lieu le 

samedi vingt-trois courant, à onze heures du matin, dans la 

salle de l'Omnium, rue Royale, n» 29, au 1«. (1757) 

tmn**v i -Mj^t!».^*»^!»^'»^^^'.^^^ 

moyens.«Une foi naïve leur persuade que Jésus-Christ doit éclai-
rer et diriger son église. De plus, il n'est pas sans inconvénient, 
suivant eux, que la majorité l'emporte en toute circonstance, cl 

. ils veulent prévenir les bavardages auxquels toute assemblée est 
sujette. Et puis, les apôtres, qui ne peuvent avoir mal fait, n ont-
ils pas demandé au sort I élection de saint Mathieu? Le sort ne lut-

il pas aussi consulté en 1*67, au synode Lhota , par les frères 
de Bohème , pour une nouvelle élection de frères et d'anciens 

Dans l'intervalle des sessions, l'administration repose sur un 
collège choisi par le synode et confirmé par le sort. C'est, sous 
le nom de direction dé l'unité, ou conférence des anciens , un 
petit ministère divisé en trois déparlements: l'instruction elles 
cultes , l'intérieur , les affaires étrangères. Entre lui el toutes 
les communes, la correspondance est active, et, pour mieux 
mettre en rapport tous les frères entre eux et avec lui , il pu-
blie chaque année un compte-rendu de sa gestion et un journal 
mensuel. Clncun y cherche avec empressement des nouvelles de 
l'unité el le nom des frères récemment admis. Si un membre de 
la conférence meurt ou se retire) dans l'intervalle des synodes, 
c'est elle-même qui nomme son successeur , à la majorité des 
voix. [La suile à un prochain numéro.) 

Eaux minérales I REMEDES BREVETES. AUTORISES, ! Chocolats de santé j 
naturelles Annoncés flans les jmimauœ. Bains de vapeur 

i j et artificielles. | DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VKBNET, PU. , PLACE DES TERREAUX, 13. ! à domicile. 

BOURSE DE PARIS Dt) 15 FÉVRIER. 

La rente était très-demandée au début de la bourse, et il y avait un peu 

de hausse dans les cours. Le 5 0/0, qui était resté hier à 7 S 75, a ouvert à 

ce cours et a monté à 78 85 ; mais alors un mouvement rétrograde s'est 

manifesté, et la rente a fléchi à 78 70 et à 78 60. On reprenait vers la clô-

ture du parquet. 

Le 5 0/0, d'abord demandé à 110 80 et 110 85, a fléchi à 110 75. Ce fonds 

est toujours moins affecté que le 3 0/0 par les oscillations en baisse, parce 

qu'il esl soutenu par son coupon. 

Cinq pour cent 110 70 110 70 110 65 110 65 

Quatre pour cent » 

Trois pour cent 78 70 78 70 78 65 78 65 
Rentes dé Naples 99 99 99 99 

Actions de la banque ...... 2610 

Quatre canaux 1255 

LA PATE PECTORALE DE LICHEN cethne promptement et guérit 

en peu de temps les RHUMES, CATARRHES, ENROUEMENTS, OP-

PRESSIONS, elc. — Cbez VERNET, pharmacien, place des 

i Terreaux, 13. (2040) 

GRAND-THÉATRE. 

Vendredi 15 février 1839.—t" LE COLLATÉRAL, comédie. — 2" Les danseurs 

espagnols. — 3° L'AMBASSADRICE, opéra. —Six heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Vendredi 15 février 1839. — Neuvième représentation du PIED DE MOUTON, 

mélodrame bouïïon eu trois actes. — Six heures. 

(6330) A VENDRE. — Pharmacie. 

S'adresser à M. Thevenin, pharmacien, place de la Charité. 

ATELIER DE CONSTRUCTION DE CHAUDIÈRES A VAPEUR 

CHAUSSÉE PERRACHE. 

Il importe aux intérêts et à la réputation du sieur DIOT 

que le public sache que cet atelier lui appartient et qu'il 

n'est point, comme on le croit généralement, la propriété 
de M. C. Perret. 

Le sieur Diot travaille à son compte depuis environ cinq 

ans; il tient à loyer, de M. C. Perret, les bâtiments y com-

pris une forge et ses accessoires, deux étaux et un tour 

muni de ses accessoires, deux bascules à peser fer et bois, 
et tout le reste esl à M. Diot. 

Dans l'espace de cinq années, 65 machines de tontesfor-

ces sont sorties de ses ateliers, et sont la meilleure preuve 

que le sieur Diot puisse donner de l'exactitude avec la-

quelle il a rempli les engagements qu'il avait contractés 

avec les personnes qui l'ont honoré de leur conGance. Le 

sieur Diot construit également les bateaux a vapeur, soit 

en tôle ou en bois, et garantit la vitesse; il traite de gré 
à gré. 

Les personnes qui voudront bien lui accorder leur con-

fiance le trouveront dans ses ateliers , chaussée Perrache , 

tous les jours, depuis dix heures du matin jusqu'à midi. 

(8089) 

DÉPURATIF DU SANG. 
n'aszvm&uw mut sazss&jmzuzzst » 

COMPOSÉ 

En forme de pilules, de M. E. SMITH, docteur 

en médecine de la Faculté de Londres, 

Est le remède le plus efficace pour les dartres , les éruptions , 
ces ulcères, et toutes les maladies de la peau et du sang. Les per-
sonnes mariées ou sur le point de l'être, qui auraient raison de 
craindre pour des vices cachés ou des restes de mercure, peut 
vent en toute confiance avoir recours à ce remède qui purilie 
et adoucit le sang , el qui rétablit la santé. — Se vend au prix de 
3 fr. la boite. 

Le seul dépôt à Lyon esl chez Vernet, place des Terreaux , 
n° 13. (2005) 

Maux de gorge, enrouements, oppressions, épuisements, palpitations, toutes les MALA DIES DE POITRINE sont fP'^B 
radicalement par l'usage plus ou moins prolongé du SIROP DE STOECIIAS D'ARABIE : la haute réputation dont i l

l 

i le dispense de tout éloge. — Prix: 4 f. et 2 fr. le flacon , à la PHARMACIE PÉKEN1N, RUE PALAIS-ORILLET, 2:5, * L* 

C0URS DES

 VALEURS INDUSTRIELLES DlT^T^Y^^ 

NOMBRE
 VILELM

 J"*?£*. DÉSICNATIOTDES 

DES

 NOMINALE, ^ble"
 ACT,0NS

- *
MX 

ACTIONS. . payapies. r*n. i»J0|.( 

2,000 1,000 Juin et Déc. Banque de Lyon,
 1)85o

 > 

700 750 i baisse d'esc, com. 

de bestiaux, 

4,500 1,000 partrimestr. Ponts sur leRliône, i,0CjQ 
450 2,000 Idem. Pont de la Feuillée, <îy^ 
300 2,000 Idem. Pont Seguin, 1*700 

220 2,000 Pontdel'lle-Barbe, „ 

1,800 1,000 Pontet garedeVaise ^QQ 

1,740 600 Eclair, gaz (Turin), „ 

1,300 1,000 Juin et Déc. Eclairageau gaz, C" 
Perrache,

 2
,200 

500 750 Eclairage au gaz , 

Saône-et-Loire, g.,jj 

1,000 700 Eclairage au gaz, 

St-Eliemie, 117" 

350 t-00 Eclair.augazGren., l'o7i 

3,000 750 Eclair.au gaz, trois 

villes du Midi, g|Q 

400 700 Eclair, gaz (Dijon) , „ 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 

à Arles ,
 8>350 

180 2,000 Idem. Paq. à vapr (Lyon à 

Chàlon) , „ 

134 5,000 Idem. Gondoles à vapr sur 

Saône, marc, 5,000 

500 4,000 Soc. Iyon.bat.à vap. 4,480 

400 10,000 Juin et Déc. Fonderies (Loi. Is.) 30,500 
800 1,000 Tréfilerie et forges 

de Belmont (Isère), 1,200 
2,200 Jan.etJuil. Oie. de fer, Lyon à 

Sl-Elienne, 5^00 

240 5,000 par an. Moulins à vap' de 

Perrache, 5,000 

1,000 Juin et Déc. Ce génér. mines de 

Rive-de-Gier, 1,015 

1,000 Jan.etJuil. Soc.civ. d'act.min. 

de houille, 1.400 
1,500 800 Juin et Déc. Min.Grang.el Cul., „ 

[ C
e
 des mines del'Un. 890 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

LYON. —IMPRIMERIE DE BOUBSV FILS, BUE POULAILLER 1B, 19, 

(6335) Il a été perdu, dans le trajet de la rue Lafont a la 

rue .de la Boucherie-des-Terreaux, une paire de lunettes 

en or , dans un étui rouge. 

On promet une récompense à la personne qui les rap-

portera rue Pisay , 11, au 1er. 

BATEAUX A VAPEUR 
DU RHONE. 

SERVICE DE LYON A AVIGNON EN UN JOUR. 

Départs tous les matins, à six heures, place de la Charité. 

(2067) 

MALADIES SECRÈTES ET FLUEURS BLANCHES, 

RÉCENTES, ANCIENNES ET BÉPUTÉES INCURABLES, 

Guéries sans rechute, d'un à cinq jours, par la méthode 

sûre et facile du docteur Thivaud, de Montpellier.— Un 

flacon suffit pour laguérison de l'écoulement le plus an-

cien. —Dépôt seul, chez M. Bertrand, pharmacien, place 

Bellecour, n» 12, à Lyon. (2066) 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus p»'1' 

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement la sortie o« 

virus darlreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont i 

détruit totalement les traces; spécifique le plus actif, le pus certain et'
1
' 

plus prompt contre les arrêtés et toutes les maladies qui ont leur M«S
e 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes
le 

maladies de la peau, engorgement des glandes el des articulations, rli»' 

matisme, goutte, lesflueurs blanches des femmes, et contre les écoule"1?'1 

récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deui boulei» 

procureront une guerison radicale.— Prix : 8 f. el 4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament jj 
tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes pompeux, et « 

lé vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans eiplo»* 

si etl'routément la crédulité. br
S
 nombreuses gdérisous obtenues par I "

SJ
Î 

de ce sirop en l'ont le plus bel éloge. 

On fait des envois. ( Affranchir el joindre un mandat sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharm acie.i des hôpitaux civils el militaires, p 

des Péniteuis-de-la-Croix, près la Banque. (20*3 


